
CONTRAT  LOCATION 
DE QUADS 

Avec Accompagnement Bénévole ou Guide professionnel 
 

Entre : 
 AVENTURE QUAD SARL, concession et location de quads, établie à Orches  
           (21340 ) et représentée par son gérant Dominique LAFORET, immatriculée au 
           R.C.S. de Beaune, N° 453 703 563, Code APE 7729Z 
Et 
 Monsieur/madame/famille ……………………  
 Adresse ………………………………………………………………….. 
 Dont les participants sont titulaires du Brevet Sécurité Routière, Permis A, A1, B, B1*   
 Pathologies particulières à signaler (allergies, problèmes cardiaques, visuels,  
 handicaps…) …………………………………………………………………… 
 

Est  convenu ce qui suit : 
 

 location de quads pour une durée de           pour      personnes 
                                   quads    250 cm3 à 360 cm3 
 

  avec accompagnement bénévole  
 

Le responsable de la société déclare avoir pris connaissance et fait part au groupe 
 

- du règlement randonneur 
- des contrats d’assurances 
- du registre de sécurité 

 

qui lui ont été remis en mains propres pour lecture, et dont les copies sont  en possession de 
l’accompagnateur bénévole. 
 
Le responsable atteste que chaque participant est couvert personnellement par une assurance 
pour la pratique de sport mécanique (souscrite par le participant ou la société qui l’engage). 
En cas de dommages corporels, aucun dédommagement ne sera fait au delà du montant prévu 
par « l’individuelle accident » d’Aventure Quad. 
 

Les quadeurs s’engagent à respecter l’ensemble des consignes de sécurité : 
 

- port du casque obligatoire 
- vêtements recouvrants bras et jambes 
- chaussures fermées 
- respect du Code de la Route 

 

Les quadeurs s’engagent également à suivre les instructions qui leur seront données lors des 
déplacements. Ainsi que celles qui pourront leur être signalées pendant la randonnée. En cas 
de forces majeures (accident de randonneurs, orages, malaises…) ou indiscipline de 
randonneur(s) mettant en danger sa vie ou celle d’autrui, l’accompagnateur bénévole se donne 
le droit de faire stopper la randonnée et de faire reconduire les personnes impliquées. Aucun 
remboursement ne sera fait au(x) participant(s) mis en cause. Pour les autres, une date 
ultérieure sera proposée. 
 
* barrer les mentions inutiles 
 



Le groupe est sous la responsabilité exclusive de l’accompagnateur bénévole durant la 
randonnée et aucune initiative personnelle ne pourra être prise sans accord express de ce 
dernier. 

 
Chèque de caution de         € remis le   rendu le  
servant à couvrir les dégâts causés par les pilotes sans tiers extérieur  (la déclaration 
d'accident auprès de notre assurance, est possible à l'exclusion des collisions entre quads, 
collisions avec un élément mobile ou immobile sur le trajet, casses suite à conduite 
imprudente, ou au non respect des consignes) 
 
Le gérant fournit des véhicules pour lesquels toutes les vérifications mécaniques ont été faites 
avant le départ et atteste que les quads sont en parfait état de marche dans des conditions 
normales de randonnées. 
 
Le responsable du groupe déclare effectuer la randonnée avec des quads en état de marche.  

 
Attestation d’assurance fournie par l’entreprise : OUI      NON 
Si non : le responsable accepte les conditions de l’Individuelle Accident et le principe de 
caution, qui sert à couvrir les dégâts causés aux quads durant la balade, Aucune 
déclaration d'accident ne peut être faite à notre assurance (tiers-collision) si aucun tiers 
extérieur à la flotte n'intervient dans l'accident. La responsabilité seule du locataire est 
engagée et les frais de réparations sont à sa charge. 
 
 
Pièces remises par chaque participant : BSR, permis A, A1, B, B1 
 
Nom :                                    N°permis                                         délivré le          à 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Fait à Orches, le  
 
 

Signature du responsable du groupe Signature du gérant 
Précédée de « lu et approuvé » 
 


